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AVANT-PROPOS 

Cistude Nature est une association loi 1901, agréée au niveau régional au titre de la 
protection de la nature. Elle est aussi agréée comme association complémentaire de 
l'enseignement public, et comme association de jeunesse et l'éducation populaire. 

Créée en 1995, ses activités sont multiples et ont toutes pour objectif la protection de 
notre patrimoine naturel. Conservation des espèces menacées, gestion de milieux 
naturels, animations pour les scolaires ou le grand public, édition de guides et d'atlas, 
production de films, chacune de nos actions est complémentaire des autres et vient 
renforcer la prise en compte de la biodiversité dans notre société. 

Actuellement, Cistude Nature travaille avec ses partenaires sur plusieurs actions à 
l'échelle de la Nouvelle-Aquitaine et notamment les sentinelles du climat, ou le 
programme Biodiversité grâce au soutien de l'Union Européenne (FEDER) et de la 
Région Nouvelle-Aquitaine, notamment.  
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1. INTRODUCTION 

La disparition des espèces végétales ou animales fait partie du cours naturel de 
l’histoire de le Terre. Elle correspond au début de la 6ème extinction de masse qui 
s’inscrit dans la continuité des 5 précédents décrites par les géologues, la dernière 
datant d’il y a 65 millions d’années. La communauté scientifique estime cependant que 
la disparition des espèces s’est fortement accélérée depuis 50 ans et est 100 à 1000 
fois supérieur au rythme naturel de base. D’après certaines estimations, 25% des 
espèces pourraient disparaitre d’ici à 2050 (Ceballos et al, 2015). Ceci est la cause du 
changement climatique que l’on constate actuellement, la surface de la Terre s’est 
réchauffée de 0,85°C entre 1880 et 2012 (IPCC, 2014). Les prévisions du Groupe 
d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat annonce sont une 
augmentation de 4°C des moyennes de températures. La capacité de résilience des 
êtres vivants est mise à mal par cette rapidité (GIEC, 2013). 

Cela dit, les principales répercussions du réchauffement climatiques sur les espèces 
et la biodiversité en générale reconnues au niveau international sont (Daufresne et al, 
2009 ; Feehan et al, 2009) :  

• Modification de l’abondance et de la richesse spécifique, déplacement des aires 
de répartition de certaines espèces : déplacement des espèces exotiques, 
remontée vers le nord ou vers des altitudes plus hautes chez certaines espèces, 
voire extinction locale pour les espèces à faible capacité de déplacement. 
 

• Changement phénologique des espèces : avancée des dates de floraison et de 
reproduction, éclosions précoces, modification des dates de migration, 
désynchronisation entre espèces interdépendantes, etc. 
 

• Changement de l'écophysiologie des espèces : baisse des capacités 
adaptatives des espèces, surmortalité des individus, baisse du taux de natalité, 
etc.  

Les espèces auront 3 possibilités pour faire face au changement climatique : la 
migration vers un climat/habitat plus approprié, une adaptation à ces changements ou 
une extinction locale. 

Cependant, les lézards n’évolueraient surement pas assez rapidement pour suivre la 
tendance du changement climatique en raison des contraintes liées à leur optimum 
thermique. Lors de leur sortie d’hibernation, les lézards sont activement en recherche 
de nourriture afin d’avoir les ressources nécessaires pour assurer soit leur croissance 
pour les juvéniles, soit la reproduction pour les adultes. Les printemps étant de plus 
en plus précoce en termes de chaleur, ces êtres ectothermes atteindront très vite leur 
seuil thermique maximal. Cela les oblige à regagner les zones de quiétude à l’ombre, 
réduisant ainsi fortement leur temps de recherche de nourriture. Cet apport n’étant 
surement plus aussi important qu’avant, cela limite certaines fonctions métaboliques 
des lézards, reproduction et croissance. Or si c’est 2 paramètres sont ralentis ou 
stoppés, cela implique une diminution de la croissance de la population et un 
renouvellement des individus plus faible. Même si les lézards peuvent s’adapter et 
tolérer des températures plus chaudes, leur plasticité phénotypique a ses limites et les 
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prévisions climatiques actuelles les rapprocheraient irrémédiablement du seuil létal 
(Sinervo et al. 2010). 

Les menaces induites par les changements climatiques qui pèsent sur la biodiversité 
nécessitent d’être étudiées pour mieux être appréhendées. Afin de mesurer plus 
précisément l'impact du changement climatique sur la biodiversité et les réponses de 
cette dernière à ces changements, l'association Cistude Nature a lancé en 2016 le 
programme "Sentinelles du climat 2016-2021", pour lequel il a été nécessaire de 
sélectionner des espèces dont le comportement et l'évolution face à cette pression 
pourront être étudiés. Pour cela, ces espèces doivent répondre à certains critères afin 
que les effets du changement climatique soient suffisamment visibles : 

• Une aire de répartition réduite 

• Des capacités de déplacement faibles 

• Un mode de vie spécialiste 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'adaptation génétique de ces espèces étant probablement plus lente que le 
changement climatique (Bradshaw & Holzapfel 2006), elles seront les premières à être 
menacées d'extinction (Feehan et al. 2009). Parmi ces espèces se trouvent des 
plantes, des mammifères, des reptiles, des amphibiens, des orthoptères, des 
rhopalocères, des libellules... C'est parce qu'il répond à tous les critères cités 
précédemment que le Lézard de Bonnal (Iberolacerta bonnali) est étudié pour le 
programme "Sentinelles du climat". 

Les espèces de lézards d’altitude endémiques des Pyrénées, du genre Iberolacerta, 
semblent particulièrement menacés par l’élévation des températures (Araújo et al. 

Figure 1: Représentation des habitats et des espèces concernés par le programme 
Sentinelles du climat 



- 6 - 
 

2006). A terme, la remontée d’espèces possiblement compétitrices (par exemple le 
Lézard des murailles Podarcis muralis) et prédatrices (par exemple la Coronelle lisse 
Coronella austriaca) pourrait entraîner la disparition des espèces d’Iberolézards 
(Pottier et al. 2014) 

Le présent rapport dresse un état des lieux de la répartition du Lézard de Bonnal après 
cinq années de suivi et propose un traitement de l'information recueillie sur le terrain 
pour répondre aux attentes du programme Sentinelles. Pour cela, dans un premier 
temps les données brutes permettront de mettre en évidence les déplacements 
altitudinales des populations. Dans un second temps, des cartes de chaleur 
permettront d'observer la potentielle ascension du Lézard des murailles et émettre des 
hypothèses de compétition interspécifique. Dans un troisième temps, un âge/ratio sera 
calculé pour observer la proportion de juvéniles par altitude et par espèce.  
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2. MATERIELS ET METHODES 

2.1. Présentation du Lézard de Bonnal 

Le Lézard de Bonnal Iberolacerta bonnali (Lantz, 1927) 
est un petit lacertidé rupicole de petite taille avec 18 
centimètres en taille maximale. La robe varie du marron 
uni au gris foncé avec des motifs dorsaux généralement 
peu marqués et présente souvent des reflets métallisés. 
Forte ressemblance avec le lézard de murailles, il s’en 
différencie par des yeux plus proéminents rappelant 
vaguement la tête d’un crocodile (Berroneau, 2010). 
L’accouplement a lieu dès la sortie de l’hivernage 
(Arribas 2014) et la ponte est déposée début juillet à 
l’abri d’une pierre, dans une zone ensoleillée et pour une 
durée d’incubation courte (Arribas & Galán, 2005). La 
maturité sexuelle est atteinte durant la 5ème année et la longévité élevée (17 ans) 
indique une stratégie de type K. Les prédateurs des Lézards des Pyrénées ne sont 
pas identifiés avec certitude. On peut néanmoins soupçonner les prédateurs 
classiques des petits lacertidés : oiseaux de proie ou opportunistes, petits carnivores 
et certains serpents. La grande longévité de l’espèce et son taux de survie élevé 
tendent cependant à indiquer une prédation faible. A l’étage alpin, les habitats occupés 
comportent peu de prédateurs potentiels (Pottier, 2011).  

Entre une distribution très restreinte, un habitat difficilement accessible et son aspect 
externe semblable au Lézard des murailles Podarcis muralis (Laurenti,1768), ce lézard 
pyrénéen est resté inconnu de la communauté scientifique jusqu'au siècle dernier. Sa 
répartition en France n’a été confirmée qu’au début des années 2000. Iberolacerta 
bonnali fut le premier d'une série de 3 lézards pyrénéens à être découvert en 1922 par 
le naturaliste du même nom dans les Hautes Pyrénées. Le nouveau genre Iberolacerta 
leur est attribué (Arribas 1997), évolutivement très distant des genres auxquels 
appartiennent les autres lézards présents dans les Pyrénées (Arnold et al. 2007). En 
situation de sympatrie, l’hybridation serait donc totalement impossible (Pottier,2003). 
Cet ibero-lézard est endémique de l’étage alpin de la partie centro-occidentale des 
Pyrénées. Son aire de répartition s’étend du massif du pic du Midi d’Ossau au massif 
des Encantats (Arribas 2002). Dans les Pyrénées françaises, I. bonnali est connu de 
1550 m (cirque de Gavarnie) à 3173 m (pic de Campbielh), mais les localités sont en 
très grande majorité situées au-dessus de 2000 m (Pottier 2003, 2007, Pottier et al. 
2008). 

L’hypothèse d’une compétition interspécifique entre les Iberolacerta et P. muralis est 
régulièrement invoquée pour expliquer (en partie au moins) le confinement alpin des 
premiers. Plusieurs cas de syntopie (Pottier et al.,2014) apparaissent en Hautes 
Pyrénées tandis qu'il ne semble exister qu’une seule station de pure syntopie dans les 
Pyrénées Atlantiques (Berroneau,2014). En zone de sympatrie, P. muralis sélectionne 
manifestement les mêmes types d’habitats qu’I. bonnali, et la niche écologique des 
deux espèces apparaît identique (Pottier, 2011). Pour le moment, le Lézard des 
murailles est contre sélectionné à haute altitude à cause du froid (Monasterio et 
al.,2010). Un réchauffement climatique ôterait donc tout obstacle à la remontée du 
Lézard des murailles dans l’étage alpin. 

Figure 2 : Lézard de Bonnal 

Matthieu Berroneau 
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Les caractéristiques biologiques du Lézard de Bonnal le rend ainsi inadapté à des 
conditions autres que celles de l’étage alpin (Pottier, 2003). Faisant de lui une espèce 
menacée par le réchauffement climatique, sa présence en Nouvelle-Aquitaine sur sa 
répartition la plus occidentale ajoute un enjeu de conservation important. Son statut 
de conservation est dans la catégorie « EN » sur la Liste Rouge des vertébrés en 
France et il est inscrit à l’annexe III de la Convention de Berne ainsi qu’à la directive 
européenne « Habitats, Faune, Flore ». 

2.2. Présentation du territoire d’étude 

La sélection s’est portée sur des sites avec présence de Lézard de Bonnal et facilitant 
la mise en évidence d’éventuels mouvements populationnels. Chaque site présente 
des spécificités propres : 

Le site d'Anglas ne présente aucun Lézard des murailles 
et une densité moyenne de Lézard de Bonnal sur 
l’ensemble du transect. Le transect est situé hors chemin 
de randonnée, la partie aval et amont est composé d’un 
éboulis à granulométrie moyenne (20cm de diamètre) 
tandis que la partie centrale est composé de pelouses et 
d’éboulis de gros blocs rocheux. Ce site permet 
d’observer si l’aire de répartition du Lézard de Bonnal est 
modifiée sous la pression du changement climatique 
seulement, sans compétition interspécifique. Ce site est 
exposé Sud-Est. Ce transect fait 1100m de longueur 
débute à 2005m d’altitude et se termine à 2340m. 

Le site de Peyreget présente une faible densité de Lézard des murailles en aval et une 
faible densité de Lézard de Bonnal en amont à partir du col de Peyreget. Sur ce site, 
les 2 espèces sont parapatriques. Le transect est situé sur le chemin de randonnée, 
la partie aval et central est composée essentiellement d’éboulis de gros blocs rocheux 
entrecoupés de parois et de pelouses. La partie amont est composé de pelouses et 
d’éboulis plus fin. Jusqu’en 2021, la présence du Lézard de Bonnal n’était pas connue 
sur ce site. Il est exposé plein Est. Ce transect fait 1400m de longueur débute à 2020m 
d’altitude et se termine à 2360m. 

Le site d'Ossau Nord présente une faible densité en 
aval/centre du Lézard des murailles et une faible densité 
en centre/amont du Lézard de Bonnal. Le transect est 
situé hors chemin de randonnée, la partie aval est 
composé de pelouses et d’éboulis de gros blocs rocheux 
tandis que la partie amont est composé d’éboulis de gros 
blocs rocheux et d’éboulis plus fin. Ce site est exposé 
Nord-Est. Ce transect fait 960m de longueur débute à 
1850m d’altitude et se termine à 2190m. 

Le site d'Arrious présente une forte densité en aval du 
Lézard des murailles et une forte densité en amont du 

Lézard de Bonnal. Le transect est situé sur un chemin de randonnée, la partie aval est 
composé de pelouses et de blocs rocheux isolés tandis que la partie centrale/amont 

Figure 3 : Site d'Anglas 

Figure 4 : Site d'Ossau Nord 
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est composé d’éboulis à granulométrie moyenne (20cm de diamètre) et de pelouses. 
Ce site est exposé plein Sud. Ce transect fait 2650m de longueur débute à 1770m 
d’altitude et se termine à 2260m. 

2.3. Le protocole d’échantillonnage 

Les Lézards gris concernés par cette étude, le Lézard de Bonnal et le Lézard des 
murailles sont tous relativement actifs et visibles en journée, en dehors des jours de 
fort vent, froid, et jours de pluie. Les fortes chaleurs sont déconseillées pour les lézards 
qui ralentissent leur activité. Ainsi les conditions optimales de détection de ces lézards 
se situent entre 17 et 28°C, par ciel ensoleillé ou couvert. (Berroneau, 2016) 

Le protocole de suivi consiste en un dénombrement systématique des différentes 
espèces, par prise de contact visuel des individus au sein des différentes sites 
d’études, le long de transects prédéterminés. Le choix des transects est motivé par la 
configuration des sites, souvent sur les sentiers de randonnées existants et habitats 
homogènes permettant la détection des lézards sur l’ensemble du transect. Le choix 
et la longueur des transects dépend du contexte du site (topographie, répartition des 
populations, habitats, accès etc.) (Berroneau, 2017). Chaque année depuis 5 ans, 3 
passages espacés de 2 semaines minimum sont effectués sur chaque site, dans des 
dates similaires (à 3 semaines près) à la saison précédente. Pour le Lézard de Bonnal, 
il est préférable d’attendre la fonte des derniers névés sur les sites de plus hautes 
altitudes, ceci se situe de mi-juin à mi-juillet en fonction des années, pour optimiser 
ses chances de l’observer. 

Le mode de prospection est un déplacement lent avec observation des lézards. La 
durée de prospection est chronométrée et équivalente à chaque passage. Chaque 
observation est systématiquement dénombrée, identifiée et géolocalisée. Les 
individus sont saisis sur le GPS sous forme d’un code à 2 lettres. La première 
désignant l’espèce (« M » pour P. muralis, « B » pour I. bonnali) et la seconde le sexe 
ou le stade de vie (« M » pour mâle, « F » pour femelle et « J » pour juvénile). Le sexe 
de l’individu n’est pas à identifier pour les juvéniles. Si un individu est difficilement 
identifiable une photo est réalisée et référencée afin de l’identifier ultérieurement. Si 
l’individu non identifié ne peut être pris en photo, il sera tout de même comptabilisé et 
géoréférencé avec l’espèce ou le stade de vie ou le sexe dans la mesure du possible 
(« I » désignant la donnée indéterminée). 

Matériel nécessaire à l'observateur : 

• Paire de jumelles  

• GPS 

• Anémomètre/Thermomètre 

• Appareil photographique 

• Carte du site avec transect tracé 

• Fiches de relevé 

La collecte des données, pour chaque site : (Co-variables de site et d’échantillonnage) 

• Heure du début et de fin : la durée de la prospection doit globalement être la 
même pour un même site.  
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• T° : valeur maximale indiquée par le thermomètre/anémomètre (en degré 
Celsius) prise à hauteur d'homme. 

• Vent : valeur maximale indiquée par le thermomètre/anémomètre (en m/s) sur 
une minute, à hauteur d'homme et face au vent. 

• Nuage : la couverture nuageuse doit être indiquée selon 5 coefficients (1 ≤ 
20% ; 20 % < 2 ≤ 40 % ; 40 % < 3 ≤ 60 % ; 60 % < 4 ≤ 80 % ; 5 > 80 %). 

• Pluviométrie éventuelle qui n’empêcherait pas la sortie des lézards, type 
brouillard, en % 

• Nom du ou des observateur(s) 

Pour chaque observation d'individu unique : (données spécifiques) 

• Nom de l'espèce 

• Sexe, stade 

• Coordonnées GPS : les champs renseignés sont, de gauche à droite, la latitude 
et la longitude (projection : WGS 84). 

• Altitude 

• Photos 

• Commentaires : tout type d’information utile à l’interprétation des résultats. 

2.4. Méthodes d’analyses des données 

Les données seront intégrées en suivant le modèle d'un fichier Excel prêt à remplir qui 
sera fourni à l'utilisateur. 

2.4.1. Approche descriptive : Moyenne altitudinale 

Cette première partie est intéressante pour observer la répartition altitudinale de 
chaque espèce par site car c’est un facteur environnementale déterminant (Berroneau, 
2017). Cette répartition est calculée sous forme de moyenne d’altitude de l’ensemble 
des individus par site et par espèce. Ce choix de sélectionner le nombre total de 
lézards comptabilisés sur les 3 passages et non celui du passage avec le plus de 
lézards se justifie car la probabilité de compter 2 fois le même individu lors de 
passages différents est faible (Observation personnel). En effet, certains lézards 
comportant des caractéristiques physiques particulières (mélanisme, double queue, 
membre en moins…) n’ont été vu qu’une seule fois sur les 3 passages. Grâce aux 5 
années de suivi, une courbe des tendances peut être réalisée afin d’estimer les 
déplacements altitudinaux des populations de lézards. 

2.4.2. Analyse spatiale : Interpolation IDW 

Cette deuxième partie est nécessaire afin d’appréhender la colonisation du Lézard des 
murailles sur la zone de présence du Lézard de Bonnal. Cette analyse s’effectue sur 
un site avec une densité d’individu élevé. Le site d’Arrious s’y prête parfaitement, plus 
de 150 lézards dénombrés tous les ans et un long transect, 2650 mètres. La méthode 
utilisée sera le Krigeage, c’est une procédure géostatistique qui génère une surface 
estimée à partir d’un ensemble de points dispersés avec des valeurs. Dans ce cas, les 
points sont les lézards géoréférencés et les valeurs attribuées sont 1 pour I. bonnali et 
-1 pour P. muralis. Cette carte de chaleur est un outil sous QGIS 3.20.1 qui se nomme 
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Interpolation IDW (Pondération par l’inverse de la distance). Plus le nombre de points 
géoréférencés est important à un endroit donné, plus la couleur est intense. Cet outil 
permet de visualiser les « noyaux » (concentration d’individus) au sein de la 
population. A cela, les individus sont représentés sous forme de points ajouté à cette 
analyse permettant d’amplifier ces « noyaux ». 

2.4.3. Analyse descriptive : Proportion de juvénile dans les 
populations 

Cette troisième partie est intéressante pour observer la répartition des juvéniles par 
espèce et par classe d’altitude afin de connaitre les tendances de ce stade de vie dans 
les populations. Ceci permet de savoir dans quelles mesures une population est en 
cours d’installation. Par exemple, si des juvéniles sont contactés cela signifie qu’il y a 
de la reproduction donc une installation. Or si seulement des adultes sont contactés, 
il peut s’agir simplement d’une migration d’individus qui ne se maintiennent pas. Cette 
analyse s’effectue sur un site avec une densité d’individu élevé. Le site d’Arrious est 
sélectionné pour les mêmes critères cités ci-dessus (Analyse spatiale : Interpolation 
IDW). Cette répartition est calculée sous forme de proportion de juvénile dans la 
population par espèce (Nombre de juvéniles divisé par nombre total d’individus de 
l’espèce). Les données sont la somme des 3 passages pour des raisons expliqués ci-
dessus (Approche descriptive : Moyenne altitudinale). Les graphiques sont 
représentés sous forme d’histogramme, avec la proportion de juvénile en fonction de 
classe d’altitude, de l’année et de l’espèce. Une moyenne des proportions de juvéniles 
en fonction de l’espèce et de l’altitude est calculé afin de représenter une courbe de 
tendance de moyenne mobile. Ce choix est justifié car les tendances diffèrent en 
fonction de l’altitude, cela permet d’avoir des tendances plus claires et proches de la 
réalité.  
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3. RESULTATS 

3.1. Résultats bruts de l’année 2021 

Durant l’année 2021, 329 lézards ont été comptabilisés sur l’ensemble des sites. Les 
résultats vont de 6 à 106 individus pour le Lézard des murailles et de 4 à 144 individus 
pour le Lézard de Bonnal.  

• Le site d’Arrious comporte de forts effectifs des 2 espèces.  

• Le site d’Anglas ne comporte pas de Lézard des murailles.  

• Le site d’Ossau Nord comporte de faibles effectifs chez les 2 espèces.  

• Le site de Peyreget comporte une apparition du Lézard de Bonnal 

Les sites présentant les effectifs les plus élevés d’individus comptés et identifiés sont 
les sites d’Arrious et d’Anglas, avec respectivement 250 et 42 lézards. Sur ces 2 sites, 
les effectifs de lézards chutent fortement au 3ème passage. Les 2 autres sites, Ossau 
Nord et Peyreget voient quant à eux des effectifs plus élevés sur le 3ème passage. Sur 
ces derniers, les effectifs totaux sont de 23 individus comptés et identifiés pour 
Peyreget, tandis que 14 individus ont été contacté sur Ossau Nord. Les raisons 
possibles de ces variations entre les sites et les passages seront présentés lors de la 
discussion des résultats. 

3.2. Résultats des moyennes altitudinales des populations de 2017 à 
2021 

Le tableau ci-dessous présente l’ensemble des données d’altitude et d’effectifs des 4 
sites sur la période 2017 à 2021. Ce tableau permet un aperçu global des données de 
l’année 2021 par rapport aux années précédentes et ainsi décerner des écarts 
flagrants. 

Tableau 1 : Effectifs de lézards comptabilisés par site et par passage 
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• Sur le site d’Arrious, les données de 2021 correspondent aux années 
précédentes, il n’y a pas d’écarts choquants entre les données des précédentes 
années. 

• Sur le site d’Anglas, les données de 2021 correspondent dans l’ensemble aux 
années précédentes, cependant le nombre maximum de Lézard de Bonnal 
détecté lors d’un passage est le plus faible de toute la campagne de suivi. 

• Sur le site d’Ossau Nord, les données de 2021 correspondent dans l’ensemble 
aux années précédentes, cependant l’altitude moyenne des 2 lézards ont 
augmenté, +54m pour le Lézard des Murailles comparé à la moyenne de 
l’altitude moyenne des 4 dernières années et +22m pour le Lézard de Bonnal. 

• Sur le site de Peyreget, les données de 2021 correspondent pour le Lézard des 
murailles avec une diminution de l’altitude maximale par rapport aux autres 
années. Le Lézard de Bonnal fait est apparition sur ce site, n’étant pas connu 
du transect jusqu’à cette année. Seulement 4 individus contactés et une altitude 
moyenne largement supérieur aux autres sites étudiés. 

Les raisons possibles de ces écarts interannuelles et intersites seront présentées lors 
de la discussion des résultats. 

 

Tableau 2 : Synthèse des données d'altitude et d'effectifs de lézards par année et par site 
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Les graphiques ci-dessous représentent les tendances d’évolution de l’altitude 
moyenne des populations de Lézard de Bonnal et Lézard des murailles, basés sur la 
moyenne de l’altitude des individus contactés sur chaque site durant les différentes 
années de suivi. 

Les graphiques ci-dessus permettent de constater une tendance à l’augmentation 
progressive de l’altitude moyenne des lézards gris sur les sites d’Arrious et d’Ossau 
Nord (Fig. 5 et 7). De même pour le site de Peyreget mais seulement sur le Lézard 
des murailles car le Lézard de Bonnal n’était pas contacté les années précédentes. En 
revanche, la moyenne d’altitude du Lézard de Bonnal sur Anglas a tendance à 
diminuer. 

Figure 8 : Evolution des moyennes d'altitude des lézards sur le 
site d'Arrious entre 2017 et 2021 

Figure 7 : Evolution des moyennes d'altitude des lézards sur le 
site d'Aanglas entre 2017 et 2021 

Figure 6 : Evolution des moyennes d'altitude des lézards sur le 

site d’Ossau Nord entre 2017 et 2021 
Figure 5 : Evolution des moyennes d'altitude des lézards sur le 

site de Peyreget entre 2017 et 2021 
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3.3. Résultats des cartes de chaleurs des mouvements populationnels 
du site d’Arrious 

Figure 5 : Carte de chaleur de la répartition des lézards sur le site d'Arrious entre 2017 et 2021 
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Sur le site d’Arrious, les noyaux de population du Lézard de Bonnal restent inchangés 
restant essentiellement sur la partie amont. Les noyaux de population du Lézard des 
murailles reste majoritairement sur la partie aval du site avec quelques petits noyaux 
sur la partie amont. En effet, lors des années 2019, 2020 et 2021, des petites 
concentrations (3 à 6 individus) de Lézard des murailles ont pu être contacté sur cette 
partie anciennement occupé uniquement par le Lézard de Bonnal. Le front de 
colonisation (coloration jaunâtre), entre les 2 espèces, remonte très légèrement en 
altitude au fil du temps. 

3.4. Résultats de la proportion de juvénile dans les populations 

Le graphique ci-dessous représente la tendance des proportions de juvénile dans les 
populations de Lézard de Bonnal et Lézard des murailles, basé sur la proportion de 
juvéniles dans les populations par espèce, par année et par classe d’altitude. 

Les graphiques ci-dessus nous permettent de constater que la proportion de juvénile 
dans la population de Lézard des murailles reste stable sur l’ensemble des classes 
altitudinales où il est présent. Excepté pour la classe 2120-2170, où une proportion de 
juvénile particulièrement élevée est recensé en 2019. La proportion de juvénile de 
Lézard de Bonnal a une tendance à la hausse sur les classes altitudinales 2070-2120 
à 2170-2220. La proportion de juvénile dans la classe attitudinale 2020-2070 reste 
stable. Quant à la classe altitudinale 2220-2280, elle est en légère diminution. Entre 
2019 à 2021, la proportion de juvénile de Lézard des murailles est observé entre 
1970m à 2170m. Les raisons possibles de ces écarts interannuelles et inter-altitudes 
seront présentées lors de la discussion des résultats. 

4. DISCUSSION 

4.1. Protocole d’échantillonnage 

Le protocole de suivi exige une météo propice à la détection des lézards et stable. En 
montagne la météo est changeante et les prévisions météorologiques peu fiables, ce 
qui a amené à réaliser certains passages avec une mauvaise météo impactant l’activité 
des lézards et leurs détections par l’observateur. Le mode de prospection à allure lente 

Figure 6 : Evolution de la proportion des juvéniles dans les populations de lézards par altitude sur le d'Arrious 
entre 2017 et 2021 
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convient parfaitement sur les sites possédant le transect suivant un sentier existant, 
Arrious et Peyreget. En effet, l’observateur peut ainsi se concentrer sur la détection 
des lézards et non ces pieds. Les sites Ossau Nord et Anglas ne possédant pas de 
sentier le long du transect, la progression et la détection ne peuvent se faire 
simultanément, ce qui diminue la probabilité de détecter des lézards. La distance de 
fuite des lézards entre les sites n’est pas égale. Sur le site d’Arrious, les Lézards de 
Bonnal sont peu farouches facilitant ainsi leurs détections. Sur les autres sites, leur 
distance de fuite est plus élevée.  

4.2. Analyse spatiale 

Durant l’année 2021, d’importantes variations d’effectifs d’individus de Lézard des 
Murailles et de Lézard de Bonnal ont pu être constaté entre les différents passages 
(Tableau 1). Les conditions de réalisation de ces passages vont être détaillées afin de 
comprendre les raisons de ces variations. 

• Sur le site d’Arrious, le 3ème passage comporte beaucoup moins d’individus 
comptabilisés (7 individus au total contre 121 et 122 lors des 2 premiers 
passages). Ceci est essentiellement dû aux conditions climatiques, lors des 
premiers passages la météo était favorable à une activité élevée des lézards 
donc une forte probabilité de détection. Lors de ce dernier passage, la météo 
était légèrement moins favorable mais les températures nocturnes de la nuit 
étaient relativement faibles (0°C à 2200m), ce qui a impacté l’activité des 
lézards et leurs détections. 

• Sur le site d’Anglas, le 3ème passage compte aussi moins d’individus 
comptabilisés (5 individus au total pour 18 et 19 lors des premiers passages). 
Ceci n’est pas expliqué mais le nombre d’observateurs est peut-être une raison 
de cette baisse d’individus comptés. Les 2 premiers passages ont été réalisé 
avec 2 observateurs alors que ce 3ème a été réalisé avec 1 observateur.  

• Sur les sites d’Ossau Nord et de Peyreget, le 3ème passage comporte plus 
d’individus comptabilisés (11 individus au total contre 1 et 2 lors des premiers 
passages sur Ossau Nord et 19 individus au total contre 1 et 3 lors des premiers 
passages sur Peyreget). Ceci est en partie dû aux observateurs, lors de ces 
3èmes passages sur ces sites, nous étions 3 observateurs ce qui a permis de 
comptabiliser plus d’individus que lorsque l’on réalisait les suivis à 2. 

Depuis la mise en place de ce suivi en 2017 à aujourd’hui, des variations d’effectifs et 
d’altitude des lézards ont pu être constaté entre les années (Tableau 2). Les conditions 
de ces années vont être détaillées afin de comprendre les raisons de ces variations. 

• Sur le site d’Arrious, les données sont homogènes, il n’y a pas de variations 
choquantes. Ceci est en grande partie dû aux nombres d’effectifs élevés 
contactés chaque année permettant ainsi de « lisser » les valeurs extrêmes. 

• Sur le site d’Anglas, les données sont aussi homogènes avec une diminution 
des effectifs ces dernières années qui n’ai pas expliqué. 

• Sur le site d’Ossau Nord, les données sont homogènes. Cependant, en 2021, 
cette hausse des altitude moyenne des 2 espèces doit être confirmer les années 
suivantes afin de savoir s’il s’agit de mouvements populationnels ascendants 
ou simplement d’un manque d’effectif global ne permettant pas d’obtenir des 
données représentatives de l’altitude moyenne des lézards. 
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• Sur le site de Peyreget, les données du Lézard des murailles sont homogènes. 
En 2021, l’apparition du Lézard de Bonnal doit être confirmer les prochaines 
années. En effet, le tracé du transect a été légèrement allongé de 170 mètres 
permettant d’accéder à un éboulis où les lézards de Bonnal ont été contacté. 

Sur les sites d’Arrious et d’Ossau Nord, on assiste à un fort chevauchement des deux 
espèces. Ceci pourrait présenter une situation de compétition entre Lézard de Bonnal 
et le Lézard des murailles, les espèces étant déjà partiellement en syntopie. A moyen 
terme, les facteurs climatiques et la remontée du Lézard des murailles pourraient 
menacer le Lézard de Bonnal.  

Pour ce suivi, les observateurs changent tous les ans, or pour ce genre de suivi un œil 
« habitué » à la détection de lézard est nécessaire, ceci explique en partie les 
différences interannuelles d’individus contactés.  

Après 5 années de suivi, les courbes de tendance montrent une légère augmentation 
de l’altitude moyenne des populations du Lézard des murailles et du Lézard de Bonnal 
sur les sites d’Arrious et d’Ossau Nord (Fig. 6 et 8). Sur le site de Peyreget, la courbe 
de tendance est en légère hausse pour le Lézard des murailles et devra être estimée 
pour le Lézard de Bonnal l’année suivante si l’espèce est recontactée (Fig. 5). Le site 
d’Anglas quant à lui ne comporte que du Lézard de Bonnal et la courbe de tendance 
est à la baisse (Fig. 7). Ce site est particulièrement intéressant afin d’étudier les 
mouvements populationnels du Lézard de Bonnal seulement sans avoir d’interactions 
intraspécifiques avec le Lézard des murailles. Sur les 3 autres sites, la tendance à la 
hausse de l’altitude moyenne des lézards doit être analysée avec les variables 
climatiques afin de savoir s’il y a une corrélation quelconque entre ces 2 paramètres. 
Ainsi dans l’hypothèse où la remontée de l’altitude moyenne des populations de 
lézards serait corrélée aux variables climatiques ceci permettrait de valider le fait que 
le réchauffement climatique à un impact sur la répartition altitudinale du Lézard de 
Bonnal. 

4.3. Analyse de la proportion de juvénile dans les populations 

Cette étude de proportions de juvéniles dans la population par espèces et par altitude 
a décidé d’être menée cette année afin de déterminer le succès reproducteur du 
Lézard de Bonnal à leur plus basse altitude connu. Mais surtout de voir si la 
remontée et l’installation du Lézard des murailles perturbe (compétition) la proportion 
de juvéniles de Lézard de Bonnal. Sur le site d’Arrious, la proportion de juvéniles dans 
la population de Lézard de Bonnal est en hausse en dessous de 2170m d’altitude et 
en baisse à partir de cette altitude. Cette baisse est en partie expliquer par l’habitat qui 
n’est pas le même à partir de cette altitude, passant d’éboulis à une pelouse avec des 
rochers épars. Quant à elle, la proportion de juvéniles dans la population de Lézard 
des murailles reste stable durant les 5 années de suivi. Durant l’année 2019, pour la 
classe d’altitude 2120-2170 seulement 2 lézards des murailles ont été contacté dont 
un juvénile ce qui explique cette donnée extrême. Les données de 2021 démontrent 
une proportion de juvéniles de Lézard des murailles entre 1970m et 2070m plus 
significative que les années précédents, laissant supposer un chevauchement des 
niches écologiques des juvéniles des 2 espèces. Cette plage d’altitude est à surveiller 
les prochaines années afin d’affirmer ou non l’impact de la remontée du lézard des 
murailles sur les effectifs et/ou répartition du Lézard de Bonnal.  
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5. CONCLUSION 

Les graphiques de répartition altitudinale et les cartes de chaleur démontrent une faible 
tendance générale à la remontée en altitude du Lézard de Bonnal et du Lézard des 
murailles. 

Au bout de 5 ans de suivi de ce lézard montagnard, les résultats de cette étude 
permettent de dire que la méthode d’échantillonnage et les sites de suivi sont 
pertinents. De 2017 à 2021, les déplacements populationnels vont dans le sens des 
hypothèses de remontée des populations de Lézard de Bonnal et colonisation du 
Lézard des murailles. Aux vues des données récoltés, une analyse plus poussée doit 
être réalisée avec un modèle climatique permettrait de tirer des scénarii fiables. 

L’étude de la proportion de juvénile dans la population par espèce et par altitude est 
une analyse à réitérer, cela permettrait à terme de définir cette proportion comme un 
indice à corréler aux autres indices déjà présents ou comme indice permettant 
d’évaluer l’impact du Lézard des murailles sur le Lézard de Bonnal. 

Si le programme Sentinelles du climat 2 est accepté et que le Lézard de Bonnal reste 
parmi les espèces suivies. Pour les prochaines années, il faudra maintenir cet effort 
d’échantillonnage sur les sites actuels en respectant scrupuleusement les tracés des 
transects et essayer de proposer de nouveaux sites permettant la récolte de beaucoup 
de données tel que le site d’Arrious.  

Les résultats d’une étude espagnole menée sur un cortège d’une dizaine d’espèces 
de reptiles montrent une tendance à la remontée de ces espèces selon un gradient 
latitudinal afin de faire face au réchauffement climatique (Moreno-Rueda et al, 2009). 
Ces conclusions sont intéressantes mais très peu applicables en région montagneuse, 
la dispersion des espèces aura plus tendance à se réaliser son un gradient altitudinal 
plutôt qu’un gradient latitudinal, cela étant essentiellement dû à des barrières 
anthropiques et géographiques. 

Entre les anciennes périodes glaciaires, le Lézard de Bonnal a su trouver des refuges 
thermiques au sein de chaque vallée alors que les conditions climatiques étaient 
surement plus extrêmes. Cependant c’est sans doute ce qui a causé la fragmentation 
des populations que l’on connait aujourd’hui (Pottier, 2013). Ce qui indique que, par le 
passé, le Lézard de Bonnal a préféré la migration au développement d’une réponse 
écophysiologique adaptative.  

En vallée d’Ossau, son isolement en altitude, la faible proportion d’habitat favorable 
présent au-dessus de 2300m et cette tendance à la remontée en altitude des 
populations indique de possibles extinctions locales pour ces populations d’extrêmes 
Ouest. Le programme « Sentinelles du climat 2016-2021 » arrive à sa fin et des 
scénarii d’évolution fiables vont pouvoir être proposé pour chaque espèces permettant 
ainsi d’affirmer ou non la supposition d’extinction locale. Une deuxième campagne des 
« Sentinelles de climat » devrait voir le jour. Espérons que les financeurs suivent le 
mouvement permettant ainsi la continuité des suivis et de cerner l’avenir du Lézard de 
Bonnal.  
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ANNEXES 

ANNEXE 1 : Critères d’identification des espèces de lézards gris d’Aquitaine 
(Berroneau, 2015) 
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ANNEXE 2 : Carte de répartition des espèces de genre Iberolacerta (Pottier, 2012) 
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ANNEXE 3 : Fiche "Données de présence & Covariables d'échantillonnage", exemple du 

passage 2 sur le site d’Arrious 
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RESUME 

Le changement climatique est actuellement l’un des principaux dangers pour la 
biodiversité, depuis 2016, l’association Cistude Nature a lancé le programme 
« Sentinelles du climat » permettant de mesurer les impacts de ces changements. 
Parmi les nombreuses espèces étudiées lors de ce programme se trouve le Lézard de 
Bonnal, Iberolacerta bonnali (Lantz, 1927), espèce endémique du centre-ouest de la 
chaîne des Pyrénées. Afin de suivre l’évolution de ses populations dans le temps, les 
individus sont inventoriés sur 4 sites de présence en Vallée d’Ossau, à l’aide de 
transect répartis entre 1700 et 2400 mètres d’altitude. L’analyse de la répartition des 
lézards inventoriés cette année 2021, combinée aux résultats des années 
précédentes, permet de mettre en évidence une légère augmentation de l’altitude 
moyenne des populations sur la plupart des sites. Différentes analyses par carte de 
chaleur (Interpolation IDW) ont permis de constater une remontée du Lézard des 
murailles Podarcis muralis (Laurenti, 1768) qui pourrait provoquer un phénomène de 
compétition intraspécifique. Les prévisions ayant tendance à prédire une augmentation 
des températures dans le futur, il est fort probable que la survie du Lézard de Bonnal 
soit mise en péril par le changement climatique. 

Mots-clés : Iberolacerta bonnali, Carte de chaleur, Changement climatique, Vallée 
d’Ossau, transect  

 


